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Résumeée en francais

C'est a bon droit qu'une cour d'appel retient le caractere sérieux du motif de démolition et reconstruction
justifiant un congé, en se fondant sur la production par le bailleur de plans de construction et d'un permis
de construire, méme expiré. L'expiration d'un tel permis n'exclut pas la possibilité de son renouvellement,
et le droit du preneur de se maintenir dans les lieux jusqu'au commencement effectif des travaux, qui ne
peuvent étre entrepris sans une nouvelle autorisation, constitue une garantie suffisante de la réalité du
projet du bailleur.
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